
Dans l’affaire de Crans-Montana, 
aucune procureure n’est récusée
Le Tribunal cantonal a rejeté hier les demandes de récusation 
contre les quatre procureures chargées de l’affaire de 
Crans-Montana. «La Chambre pénale n’a notamment pas 
constaté d’erreurs particulièrement lourdes ou répétées du 
Ministère public, constitutives de violations graves des 
devoirs des magistrats, qui dénoteraient une apparence 
objective de prévention des procureures visées», souligne-t-
elle. La partie plaignante à l’origine de la demande a annoncé 
faire recours au Tribunal fédéral. Le même jour, l’adjoint de 
l’ex-chef du service de sécurité de la commune (2020-2024) a 
choisi de répondre aux questions des procureures lors de son 
audition. La veille, un ex-responsable avait choisi de garder le 
silence en attendant d’avoir accès au dossier. LT

EN BREF

PAULINE RUMPF

Une haute école, même privée, 
peut-elle garder secrets ses contrats 
passés avec des entreprises de l’in-
dustrie du tabac? Plutôt non, 
estime la Cour de droit administra-
tif et public vaudoise (CDAP), qui 
vient de donner un début de 
réponse dans une procédure qui 
oppose l’Ecole hôtelière de Lau-
sanne (EHL) à OxySuisse, associa-
tion de lutte contre le tabagisme et 
l’influence de son industrie.

Depuis deux ans, OxySuisse mène 
sur mandat de la Confédération une 
étude sur les liens entre les entre-
prises du tabac et les universités 
suisses. Elle a approché toutes les 
hautes écoles en quête d’informa-
tions et de documents, et a publié 
un rapport en février dernier. Elle 
y pointait l’EHL, qui avait confirmé 
avoir conclu des contrats avec des 
cigarettiers par le passé avant d’y 
renoncer. Dans ces accords figure 
le financement de cinq travaux de 
bachelor, traditionnellement man-
datés par des entreprises et soumis 
à des clauses de confidentialité. 
L’école s’était refusée à transmettre 
les documents contractuels.

Transparence requise
Saisie par OxySuisse, l’Autorité 

vaudoise de protection des données 
et de droit à l’information avait 
intimé l’école de le faire, mais sa 
décision a fait l’objet d’un recours 

déposé par l’EHL. Celle-ci en atta-
quait le fond mais aussi la forme, 
estimant ne pas être soumise à la 
loi vaudoise sur l’information 
(LInfo) en tant qu’école privée béné-
ficiant simplement d’un soutien 
public, et contestant la qualité pour 
agir de l’autorité vaudoise.

C’est surtout sur ce dernier point 
que la CDAP a tranché, puisque 
dans le cadre de la procédure vau-
doise un recours au Tribunal can-
tonal reste possible. L’EHL, liée 
par une convention avec la 
HES-SO (qui est, elle, de droit 
public), se voit ainsi attribuer «l’ex-
clusivité des filières bachelor et 
master dans le domaine de l’Hos-
pitality Management», et a accès 
à ce titre à des financements 
publics. «On ne voit pas pour quels 
motifs elles [les institutions pri-
vées rattachées à la HES-SO, ndlr] 
échapperaient à la législation sur 
l’information et la transparence 
des activités étatiques», écrit la 
cour, puisqu’elle accomplit des 
tâches de droit public.

La CDAP a mené un examen 
consciencieux du statut de l’école, 
pour en conclure que celle-ci et les 
contrats qu’elle signe dans le cadre 
de sa mission publique déléguée 
par l’Etat sont bien soumis à la 
LInfo et donc à l’autorité compé-
tente en la matière. «Si le contrat 
concerne par hypothèse le finance-
ment d’un travail de bachelor ou de 
master – s’inscrivant donc dans la 
mission publique de la recourante 
–, le document en question devrait 
être considéré comme relevant de 
la tâche publique déléguée», écrit 
la CDAP. Le recours a donc été 
rejeté, pour ce qui relève de la qua-

lité pour agir de l’autorité vaudoise. 
Un recours au Tribunal fédéral 
reste possible. L’EHL n’a pas 
encore annoncé ses intentions à 
ce sujet, se disant «par respect 
pour la procédure en cours» 
contrainte «de ne formuler aucun 
commentaire ni déclaration».

«Mon mandant se réjouit de ce 
signal donné sur la question de la 
transparence de telles institu-
tions, et se demande pourquoi sa 
requête est autant combattue, réa-
git Me Stéphane Grodecki, qui 
défend OxySuisse. Nous attendons 
maintenant la transmission des 
documents afin de pouvoir mieux 
comprendre les éventuelles inte-
ractions entre l’EHL et l’industrie 
du tabac.» Le président d’Oxy-
Suisse, Pascal Diethelm, estime 
d’ailleurs que cet arrêt a une por-
tée plus large que cette affaire. «La 
réponse de la cour dépasse notre 
demande, car elle clarifie le rôle 
d’une école privée par rapport aux 
exigences de transparence aux-
quelles sont soumises les écoles 
publiques», détaille-t-il. 

L’étude d’OxySuisse montre que 
16 des 31 institutions examinées 
ont entretenu des liens avec l’in-
dustrie du tabac entre 2019 et 
2025, notamment dans les écoles 
polytechniques (EPFL et EPFZ) et 
certaines universités cantonales 
(Lucerne, Berne, Saint-Gall, Fri-
bourg, Neuchâtel). Outre des 
recherches et publications 
conjointes, elle révèle que des 
entreprises de tabac, principale-
ment Philip Morris, ont financé 
ou supervisé des ateliers et des 
travaux d’étudiants, accueilli des 
stages et des projets, et que des 
employés enseignent dans cer-
tains cursus.

«Nous avons pu mettre en évi-
dence plusieurs liens d’influence 
problématiques: des cigarettiers 
qui commandent des recherches 
dont ils connaissent déjà les résul-
tats, dans le but d’acquérir une 
image de respectabilité scientifique 
en associant leur nom au monde 
académique, ou qui orientent des 
études pour qu’elles servent leurs 
intérêts, indique Pascal Diethelm. 
Nous avons aussi constaté des inter-
prétations presque frauduleuses de 
certains résultats, non probants 
mais brandis comme preuve, par 
exemple sur l’efficacité du paquet 
de cigarette neutre. Un travail de 
recherche commandité à l’Univer-
sité de Lucerne par Swiss Cigarette, 
l’association de trois multinatio-
nales du tabac, avance que la mort 
précoce des fumeurs bénéficie à la 
société.»

OxySuisse a également publié un 
classement de ces institutions en 
matière de liens avec l’industrie et 
de transparence. ■

JUSTICE �L’association OxySuisse 
avait requis les contrats passés 
entre l’industrie du tabac et l’EHL. 
Une cour de justice vaudoise vient 
de lui donner raison

L’Ecole hôtelière de Lausanne pourrait devoir 
transmettre ses contrats avec l’industrie du tabac

FANNY SCUDERI

La Suisse peine à atteindre les objectifs 
climatiques inscrits dans la loi, conclut 
l’Académie des sciences naturelles 
(SCNAT) dans son rapport 2026, dix ans 
après le précédent.

Le constat d’abord: la Suisse se réchauffe 
deux fois plus vite qu’à l’échelle mondiale: 
la température moyenne observée à la sur-
face entre 2015 et 2024 était de 2,8 °C supé-
rieure à celle de l'ère préindustrielle, 
contre 1,2 °C au niveau global. Avec l’Ac-
cord de Paris, «plusieurs pays, y compris 
la Suisse, se sont engagés à limiter le 
réchauffement global à un niveau nette-
ment inférieur à 2 °C et si possible à 1,5 °C», 
a rappelé devant la presse hier Sonia Sene-
viratne, climatologue de l’EPFZ, et 
membre du bureau du GIEC. Ce premier 
palier sera toutefois atteint autour de 
2030. «Il n’y a pas eu assez d’efforts pour 
réduire les émissions», a-t-elle souligné. 
Elle insiste: «Chaque dixième de degré de 
réchauffement supplémentaire qui peut 
être évité réduit les impacts associés, 
même après le dépassement de 1,5 °C.»

Des efforts insuffisants
Ce nouveau rapport de la SCNAT permet 

de quantifier plus précisément les effets 
du changement climatique en Suisse, 
notamment en termes de mortalité. 
«Nous observons une augmentation des 
décès liés aux vagues de chaleur, illustre 
Sonia Seneviratne. Un certain nombre 
d’entre eux n’auraient pas eu lieu sans 
l’impact du réchauffement climatique.»

Les conséquences pour la Suisse sont 
déjà visibles: multiplication et intensifi-
cation des événements extrêmes, vagues 
de chaleur plus fréquentes et intenses, 
périodes de sécheresse prolongées et 
fortes précipitations. En montagne, la 
fonte des glaciers et la diminution de l’en-
neigement s’observent. Des risques éco-

nomiques se profilent également, avec 
des perturbations possibles des chaînes 
d’approvisionnement internationales et 
une baisse de la productivité du travail, 
notamment lors des canicules.

«Nous devons soit réduire massivement 
les émissions, soit nous préparer à un 
réchauffement supérieur à 2  °C», a 
exposé Christian Huggel de l’Université 
de Zurich. Avec 1,5 °C de réchauffement, 
la probabilité de dépasser des points de 
bascule, avec des effets irréversibles pour 
la nature, augmente. Si la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, sur le 
territoire de la Suisse, «progresse dans 
la bonne direction», la trajectoire «n’est 
pas compatible avec les objectifs clima-
tiques que la Suisse s’est fixés», a souli-
gné Gian-Kasper Plattner, de l’Institut 
fédéral de recherches sur la forêt, la 
neige et le paysage WSL. Il souligne: les 
générations futures devront faire face à 
des problèmes dont elles ne sont pas res-
ponsables. Selon les scientifiques, des 
outils de décarbonation sont déjà dispo-
nibles, avec un potentiel d’amélioration 

dans le secteur du bâtiment et des trans-
ports. «Les technologies existent, il suf-
fit de les déployer», a insisté Anthony 
Patt, professeur à l’EPFZ. La place finan-
cière, avec ses volumes de capitaux, peut 
également jouer un rôle clé.

Les certificats carbone 
«non viables»

Le changement climatique s’accom-
pagne de coûts élevés liés aux dommages. 
Dans ce contexte, le chercheur insiste: 
«Les investissements dans la protection 
du climat et dans l’adaptation sont clai-
rement rentables.» Selon lui, la réponse 
repose sur plusieurs piliers: «Une réduc-
tion importante, efficace et socialement 
équilibrée des émissions au niveau natio-
nal, une coopération internationale ren-
forcée, ainsi qu’un ensemble d’instru-
ments politiques pour lever les obstacles 
propres à chaque secteur.» Des progrès 
ont bel et bien été réalisés: «Les émis-
sions de CO₂ par habitant ont déjà baissé 
d’environ 45%, sans impact majeur sur 
le quotidien. Cela montre que la protec-
tion du climat est faisable», relève-t-il. 
Mais le rythme reste insuffisant: «Nous 
avons mis trente-cinq ans pour réduire 
de 45%, et il ne reste que vingt-quatre ans 
pour éliminer les 55% restants.»

Aujourd’hui, la Suisse fait partie des 
rares pays, avec la Corée du Sud et le 
Japon, à recourir à des compensations à 
l’étranger pour atteindre ses objectifs à 
l’horizon 2030. «A long terme, ce modèle 
ne sera pas viable, car tous les pays 
devront atteindre la neutralité carbone», 
avertit Anthony Patt. Les scientifiques 
lancent un appel urgent: «Plus la tempé-
rature augmentera, plus la marge de 
manœuvre pour agir diminuera», résume 
Veruska Muccione, chercheuse à l’Univer-
sité de Zurich. Reste à savoir si les collec-
tivités publiques et les entreprises, à qui 
ce rapport est adressé, l’entendront. ■

«Investir pour le climat est rentable»
ADAPTATION �La Suisse accuse un retard dans la lutte contre le changement climatique, selon le nouveau rapport 2026 de l’Académie 
des sciences naturelles. Les leviers existent, mais il faut agir vite pour réduire les émissions de CO2, avertissent les scientifiques

Des pylones électriques à Dorénaz, à l’entrée du Valais, le 7 novembre 2024. (CHRISTOPHE CHAMMARTIN/LE TEMPS)

La place financière, 
avec ses volumes 
de capitaux, peut 
également jouer 
un rôle clé

«OxySuisse se 
réjouit de ce signal 
donné sur la 
question de la 
transparence de 
telles institutions»
ME STÉPHANE GRODECKI, 
AVOCAT D’OXYSUISSE
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«La liberté de choix
financière permet
de prendre
son avenir en
main.»

Nous permettons à chacun de
construire son indépendance financière
pour vivre selon ses propres choix.

PUBLICITÉ


